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Références 

juridiques 

Pas de cadre juridique prédéfinie 

Contractants Personne Privée, Personne 

morale droit privée (Propriétaire 

privé et publique, société, 

organisme) et de droit public 

(Collectivité) 

Natagora et Maison Liégeoise de 

l!environnement 

Objet du contrat Maintien, gestion adaptée, remise en bon état 

Espaces 

concernés 

Espace agricole, non agricole et urbain 

Zonages 

concernés 

Nature ordinaire 

Type de propriété 

concerné 

Tout type de propriété 

Actions 

concernées 

- Prodiguer des conseils de gestion aux propriétaires sur les 

parcelles de terrains concernés tout en les laissant gestionnaires 

de leur bien  

- Mesures de gestion obligatoires :  

o ne pas développer des activités humaines entraînant la 

destruction des milieux naturels 

o ne pas laisser se développer les espèces exotiques 

invasives 

o privilégier les plantes indigènes qui existent à l!état sauvage 

dans ma région totalement ou partiellement dans mon terrain 

o respecter la spontanéité de la vie sauvage 

o renoncer aux pesticides chimiques 

- Mesures de gestion volontaires complémentaires envisageables 

en fonction du type de milieux 

Durée 3 ans minimum 

Aspects financiers Gratuit 

Importance de la 

mobilisation 

- Mobilisation : 

o dans les jardins Bruxellois 

o  pour les terrains wallons et bruxellois hors jardins 

Contact - Maison Liégeoise de l!environnement : Pascal Hauteclair 

- Natagora – Bruxelles : Bénédicte Charlier/ Isabelle Debeer 

!

Chartes du réseau Nature de la Région Bruxelles-Capitale (Annexe 51) 

 
Le réseau nature est une initiative lancer par Natagora et la Maison Liégeoise de 

l!environnement afin de proposer des actions de protection sur des espaces dépourvues 
de statu légal de protection. Ce dispositif est une opportunité pour permettre une 

protection et une gestion adaptée de la nature ordinaire en Wallonie et à Bruxelles. 
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Avantages!
- Tous les types de terrain sont concernés par la démarche des bords de route aux friches 

industrielles 

- Durée variable 

- A la suite du respect des ces engagements, après une période d!un an, un label assure 

une visibilité et une promotion du projet sur le terrain.  

- Evaluations et contrôles réguliers permettent un suivi du dispositif :   

o Un suivi électronique à l!aide d!un formulaire électronique annuel (ou) 

o un suivi par « coup de sonde », consistant en des visites aléatoires de x % des 

sites du réseau nature chaque année 

- Exclusion si non respect des mesures obligatoires 

- Tout type d!acteurs 

!

Exemple 
- Plaquette de présentation « Charte Nature au jardin » 

- Document « Quelques mesures volontaires sur mon terrain » 

- Charte « Nature au Jardin » 
- Charte « Réseau Nature » 

Mobilisation possible au profit de la TVB 
- L!adhésion au réseau est libre et souhaite allier les activités socio-économiques à la 

préservation de la biodiversité. Le propriétaire n!est donc pas contraint d!inscrire 

l!ensemble de sa propriété s!il souhaite poursuivre ou s!il envisage des activités par 

ailleurs.  

- Cependant, deux conditions sont souhaitées : 

o le dossier décrivant le jardin donne une première idée de la valeur des 

aménagements, et que ceux-ci correspondent bien à la philosophie de 

l'opération 

o l!accueil du public à la demande soit respecté. 

- Les jardins et tout autre type de terrain qui sont aménagés dans l!esprit de l!opération « 

Nature au Jardin » sont des éléments du "maillage vert" qui est le réseau constitué par 

l'ensemble des espaces verts, publics et privés de Bruxelles. Plus les "mailles" vertes 

sont nombreuses et proches l'une de l'autre, plus le réseau favorise la mobilité des 

espèces animales et végétales et donc leur diversité. Ce maillage vert constituant la 

trame verte urbaine est un concept intéressant à mettre en relation avec l!exemple 

précédent de la LPO ainsi que la gestion raisonnée des parcs urbains et des voiries. 

Inconvénients 
- Engagement moral 

- En fonction des moyens financiers et techniques de la personne 

- Prais à la charge du signataire 

- propriétaire non contraint d!inscrire l!ensemble de sa propriété s!il souhaite poursuivre ou s!il 

envisage des activités par ailleurs. 

- Label symbolique 

!
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La diversité des outils mobilisables de la trame verte et bleue et des conditions de 
leur utilisation peut être représenté par le biais du schéma conceptuel suivant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Un tableau de synthétique (Annexe 52) permet de classer les contrats en fonction des 
différents critères. 

Autres Dispositifs 
régionaux 

contrats corridors, contrats 
nature, appels à projets  

SRCE 

Echelle Régionale 

Echelle infra-régionale 

Outils 
contractuels 
charte PNR, charte  
et contrat de Pays, 
contrat de bassin 
et rivière, chartes 
forestières de 
territ… 

Autres Outils  
Docob Natura 2000, 
Agendas 21, SAGE,  
Plans fleuves, Plans 
de gestion de sites 
RAMSAR, PAEN,… 

Echelle parcellaire 
- contractant  
- objet du contrat  
- milieux et zonages concernés 
- durée 
- aspect financier 
 

CHOIX ET MISE EN 
PLACE DU CONTRAT 

Enjeux TVB sur le territoire  
objectifs, priorités, moyens 

acteurs concernés,… 
 

Accompagnement  
Animation, Suivi 

Contrats issus des 
codes 
Bail rural à clauses envt, 
bail de chasse, prêt à 
usage, bail SAFER, bail 
emphytéotique, bail civil, 
convention terrain 
d’assiettes, servitude 
contractuelle, usufruit… 

Mesures  
Agroenviron-
nementales 

Chartes et Contrats 
Natura 2000 

Autres démarches 
contractuelles 
Conventions d’assistance 
technique, réseau de 
refuge, réseau nature, 
contrat jachère 
environnement, 
programme agrifaune, 
expérimentations, etc… 
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 Pour des questions de lisibilité, les contrats ayant un intérêt limité dans la mise en place de la 

trame verte et bleue, non explicité dans le corps du texte, ont été traité de manière similaire dans 

les annexes :  

- Convention d!occupation/ d!usage temporaire du Domaine Public (Annexe 53) 

- Bail à cheptel (Annexe 54) 

- Usufruit (Annexe 55) 

- Servitude contractuelle (Annexe 56) 

- Contrat d!entreprise (Annexe 57) 

- Bail rural (Annexe 58) 

- Convention d!occupation précaire (Annexe 59) 

- Convention de Mission d!Assistance Technique dans le domaine de l!eau (Annexe 60) 

- Convention de passage et d!entretien en terre agricole (Annexe 61) 

- Bail emphytéotique (Annexe 62) 
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3.1 Articulations entre les outils parcellaires 
 

Plusieurs options d!actions sont envisageables pour entretenir, gérer, restaurer des milieux 

naturels sur une propriété. L!intérêt de cette partie est d!identifier les articulations envisageables avec 

les outils de gestion de l!espace énumérés précédemment. 

 

3.1.1 Contrats qui peuvent se superposer sur une même parcelle 

 

 Pour mettre en place ou pérenniser la gestion sur les territoires de l!Hexagone, comme 

l!envisage la TVB, il est parfois nécessaire de combiner des actions liées à divers enjeux ou 

permettant une gestion évolutive. Les contrats s!appliquant sur des territoires de projets, il est 

nécessaire de superposer ou de combiner différents types de contrats, afin de s!adapter aux contexte 

locaux, avec des contractants parfois différents. 

 

 Une démarche évolutive de la contractualisation est envisageable avec les contrats existants. 

La première étape peut prendre la forme d!un engagement « oral », encore appliqué sur certains sites 

où le propriétaire manifeste le souhait de conserver les attraits de sa propriété ou dans la cadre dune 

activité tel que la chasse. 

 Lors d"une seconde étape, cet accord peut se matérialiser sous la forme d!une déclaration 

d!intention ou d!une Charte de bon usage. Une certification peut être vu comme une première étape 

d!un projet de conservation en familiarisant le propriétaire aux recommandations et engagements, 

similaire aux Chartes Natura 2000.  

 L!exploitant qui souhaite poursuivre et envisager une forme de contractualisation plus cadrée 

,peu s!orienter vers des conventions ou des contrats plus adaptés aux modes de gestion envisagés, 

tel qu!un contrat de prêt à usage gratuit ou à une convention d!usage incorporant des clauses de 

gestion définies conjointement et en accord avec l!exploitant et/ ou l!organisme de gestion. Ces outils 

permettent de garantir le maintien des pratiques réalisées par le preneur sur le long termes (la fauche 

pour exemple). 

 A la fin de la durée légale de contractualisation des outils précédent, les progrès de gestion et 

les années d!animation du site ayant permis d!intégrer les changements progressifs au sein de 

l!exploitation, l!exploitant peut être à même d!évoluer vers des contrats aux obligations plus strictes et 

s!orienter vers un bail à clauses environnementales, pour peu que les terrains soient situés dans les 

zonages éligibles.  

 Enfin, il peut même être envisagé d!instaurer une servitude contractuelle environnementale. 

Par cette action le propriétaire renonce à faire sur son terrain des activités nuisibles ou 

dommageables aux milieux naturels. Le propriétaire cèdent ainsi à un organisme de gestion certains 

des droits d!usage de sa parcelle. Ainsi, il conserve la propriété, le droit d!y vivre et peut poursuivre 

certains usages sur son site (agriculture, coupe de bois,…), mais il cède les droits nécessaires à la 

conservation de celle-ci. Cette option pourrait donner lieu à des compensations monétaire ou à des 

avantages fiscaux, selon que le servitude est cédée par vente ou par don, et pourrait donner lieu à 

une diminution des taxes foncières. 

 

Pour chaque milieu (agricole, forestier, etc.), des outils sont préférentiellement mobilisés et utilisés 

selon le degré de connaissance et leurs conséquences en terme de gestion. 

  

 Sur les parcelles agricoles, les outils et les enjeux étant plus diversifiés, il est parfois 

nécessaire de trouver des alternatives aux actions et contrats classiques. Actuellement,  les outils les 

plus utilisés et qu!il est envisageable de combiner  pour le montage de la TVB sont : 

- La mesure 214 du PDRH 2007- 2013 liées aux enjeux de la parcelle, 

- Le FEADER (2007 - 2013) avec le PVE :  

• Il a été renouvelé pour 2007 – 2013 mais le taux de subvention est parfois trop faible; 

• Il soutient financièrement les agriculteurs dans la réalisation d'investissements 

spécifiques pour mieux répondre aux enjeux environnementaux (la reconquête de la 

qualité et de la quantité des eaux, la lutte contre l'érosion et la biodiversité.) 

• Toutefois, il est destiné aux exploitations agricoles qui développent des productions 

végétales hors surfaces en herbe. Ainsi, les exploitations spécialisées en élevage et 
qui ne déclarent que des surfaces en herbe ne sont pas éligibles. A l!inverse, les 

structures mixtes élevage et cultures (au delà des surfaces en herbe) sont éligibles 
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au PVE. 

- les aides de la fédération de chasse pour la replantation de haies. Ces subventions ne 

peuvent être octroyées que si un remembrement a déjà eu lieu ou si il n!est pas envisagé. En 

effet, dans le cadre de l!implantation de « haies basses », opération soutenue par la 

Fédération de chasse, les dimensions des haies permettent de rentrer dans 

l!écoconditionnalité évitant ainsi aux agriculteurs d!être pénalisés lors de leur déclaration de 

surface. 

- le Gel PAC avec les conventions Jachères environnement Faune Sauvage 

- Sans compter sur les réformes de la PAC 2010 qui vont incite vers une généralisation des 

couverts végétalisés sur l'ensemble des cours d'eau.  

 Pour un même investissement, il n!y a pas de possibilité de cumuler d!autres dispositifs 

d!aides d!Etat (par ex. les prêts bonifiés, sauf si ceux-ci sont accordés dans le cadre des aides à 

l!installation). 

 Une expérimentation en Allemagne sur le projet pilote « Mit Biotopverbund in die 

Kulturlandschaft (Réseau écologique : vers un paysage rural) », qui a été réalisé dans deux 

communes du district de Würzburg, a permis la création d!un vaste réseau écologique sur une période 

de cinq ans pourrait être envisagé grâce à  la mise en œuvre d!outils traditionnels agricoles (mesures 

agroenvironnementales et gel des parcelles), mais aussi la combinaison de ces outils avec d!autres 

mesures et conventions liés à des habitats et des actions bien précises. Selon une étude réalisée lors 

de cette expérimentation, il s!est avéré que l!implantation de structures végétales durables (haies, 

bosquets champêtres) est très difficile sur les terres arables de qualité, et qu!une telle action n!était 

possible qu!en combinaison avec des mesures de compensation ou de substitution. L!une des 

principales mesures du réseau écologique a été pour exemple de promouvoir les plantes à fleurs sur 

les surfaces arables. Au fil du projet, la composition des semis a évolué, et elle a été calibrée sur les 

exigences de différentes espèces animales. Plusieurs mélanges de graines ont ainsi été mis au point, 

notamment un mélange de fleurs particulièrement adapté aux bordures des champs et aux surfaces 

en jachère. L!un des principaux critères à prendre en compte dans la composition des mélanges est 

qu!ils ne doivent pas poser de problèmes pour la culture des parcelles et qu!ils doivent permettent un 

retour aux modes de production traditionnels. En outre, on a volontairement utilisé des espèces 

autochtones. L!analyse soumis au terme du projet a montré que les zones fleuries sont très bien 

accueillies par les agriculteurs, les chasseurs et la population locale. Dans le cadre du projet, 3,56% 

de la commune et 8% de la surface de production ont été enherbés et le financement des parcelles 

peut être assuré par des mesures agroenvironnementales. Une possibilité de financement est 

également représentée par la contribution financière des chasseurs et des communes bénéficiant de 

la mesure, soit la JEFS pour la France avec les collectivités territoriales (CG) et les Fédération de 

chasse. Globalement, le projet a montré que, dans les paysages exploités de manière intensive, 

l!ensemencement de plantes sauvages diversifiées est une mesure optimale pour créer un réseau 

écologique attractif et efficace sur le plan écologique. 

 

 Toutefois, ce actions ne pouvant pas être généralisables et il est préférables de trouver des 

alternatives, liés aux sites, aux enjeux et aux habitats à préserver. 

 Dans le cadre d!une gestion évolutive des sites Natura 2000, il est impossible de souscrire un 

contrat Natura 2000 pour un ou deux ans pour la phase d!investissement (par exemple pour la remise 

en état du milieu), puis un contrat MAEt sur les mêmes parcelles pour l!entretien, car la durée du 

contrat Natura 2000 est de 5 ans au minimum. Pour remédier à ce problème, il est possible d!étudier, 

en premier lieu, la possibilité de mettre en place un contrat MAEt dès le départ, comprenant les deux 

phases  (remise en état puis entretien). A défaut, il peut aussi être envisagé la mise en place d!un 

contrat Natura 2000 pendant 5 ans (en expérimentation), avec un agriculteur qui intervient en tant que 

prestataire, et si l!intérêt de poursuivre cette action est avéré à l!issue du contrat Natura 2000, l!action 

peut se poursuivre dans le cadre d!une MAEt avec l!agriculteur qui demandera le changement de 

statut de ces parcelles. 

 Pour le cas des pelouses sèches et les landes humides en Aquitaine, les contrats Natura 

2000 peuvent être mise en complémentarité avec des conventions de gestion car ils ne financent pas 

tous les types d!actions nécessaires sur ce type de milieux et pour effectuer une gestion adéquat sur 

des terrains limitrophes hors Natura 2000. 
 Sur des mares temporaires en Languedoc-Roussillon, une convention de mise en œuvre de 

contrat Natura 2000 a pu être engagée gratuitement sur 6 ans avec le propriétaire, avec à terme la 

signature d!un contrat Natura 2000 rémunéré. Cette action a permis une mise en action progressive 

de la part du propriétaire dans le dispositif lourd de Natura 2000.  
 Sur les habitats naturels et des espèces annexés d!oiseaux, les contrats Natura 2000 en 

milieu agricole et non agricole peuvent être combinés avec des MATER Biodiversité pour une 
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meilleure efficacité et prise en compte des enjeux. 

 

Pour la reconstitution et l!entretien d!objets ligneux, types arbustifs et arborés, hors PVE, 

délaissés par les MAEt et les CAD, peu d!outils existent et permettent de répondre aux objectifs. Des 

syndicats intercommunaux, avec l!aide financière du Conseil Général du Nord, tentent de proposer à 

des agriculteurs volontaires d!instaurer des linéaires de haies bocagères. C!est le cas du SIRA 

(Syndicat Intercommunal de la Région d!Arleux) qui aide les communes et les agriculteurs à mettre en 

place de nouvelles haies bocagères. 

L'intérêt de cette action est de récréer un maillage de haies sur les parcelles agricoles, 

permettant de lutter efficacement contre le vent, le ruissellement et l'érosion, avec un diagnostique 

préalable sur le montage du dossier, les espèces à planter et la localisation. Le SIRA apporte un 

soutient technique et administratif en se chargeant du montage du dossier et du suivi des travaux et 

finance également 80% de l!action. En contrepartie l!agriculteur met à disposition ses terrains et 

s!engage à assurer l!entretien de la haie pendant au minimum 5 ans.  

 La convention de mise à disposition des terrains d!assiettes (aide à l!entretien ou à la 

plantation de haies du Conseil Général du Nord) permet d!intervenir et de financer de la plantation ou 

de décharger l!exploitant agricole du travail d!entretien qui lui incombe contre paiement, sur les haies, 

arbres têtards, vergers et hautes tiges. Cette convention permet à un agriculteur de faire réaliser les 

travaux par l!intermédiaire d!un EPCI du département du Nord. Une convention peut être mobilisé pour 

la création puis complété par une MAEt prairies, haies, mares prairiales et arbres têtards (214 – I3 du 

PDRH) pour l!entretien des éléments. 

 Pour une complémentarité optimale, il paraît nécessaire de coordonner les programmes de 

gestion et les contrats avec les législations sectorielles afin que des initiatives, tel que le replantation 

de haies, ne soient pas rendus inopérantes par les aménagements fonciers du type remembrement. 

 

 La préservation de pelouse et de prairie est en enjeu présent sur tout le territoire et plus que 

jamais important pour le maintien d!une activité agricole et pastorale. Dans ce sens, de multiples 

actions peuvent être engagées.  

 Pour la gestion des prairies à Orchidée, le CSAquitaine a été signé pour 5 ans une convention 

d!occupation précaire avec le propriétaire de la parcelle, en intégrant des clauses de gestion 

écologiques, et en parallèle, un prêt à usage a été également consentie à un éleveur de chevaux pour 

une durée d!1 an. 

 Dans le cadre du sylvopastoralisme, la convention pluriannuelle de pâturage est parfaitement 

adaptée aux espaces forestiers, applicables aux zones de montagnes et d'économie pastorales 

(définies par arrêté préfectoral). Mais elle permet également à l'éleveur de s'engager dans des MAEt 

liés à sa gestion, issues de la mesure 214 I3 du PDRH.  

 Le conservatoire d'Espaces Naturels de l'Isère (Avenir) utilise un enchaînement de 2 contrats 

afin de trouver une évolution progressive entre maintien de l'activité agricole en prairie et respect de 

l'environnement. Le premier outil, soit le contrat d!entreprise (commande rémunérée), est appliqué 

uniquement lorsque les parcelles sont en phase de restauration et qu!il n!y a pas possibilité de tirer 

bénéfice immédiat d!un produit (pâture ou foin) pour un partenaire potentiel, le contrat et engagé. Une 

fois la parcelle arrivée en phase d!entretien et jugée intéressante pour un partenaire, cet outil est 

abandonné au profit du contrat de prêt à usage gratuit pour sceller un accord dit “gagnant-gagnant”. 

Lorsque la parcelle est jugée trop humide (tourbières, marais) et risquée pour une intervention avec du 

matériel agricole classique, le Conservatoire peut faire appel à des prestataires équipés avec du 

matériel adapté (pneus basse pression...). 

 

 Pour une gestion continue sur des terrains limitrophes mais n!ayant pas toujours le même 

statut, certains outils peuvent être complémentaires. 

 L!attractivité du maillage bocager pour la faune dépend grandement de l!utilisation des 

parcelles adjacentes. Ainsi, ce réseau est nettement plus favorable aux espèces lorsqu!il y a la 

présence de prairies permanentes. Pour plus d!efficacité, les actions de préservation en faveur des 

haies et des prairies permanentes doivent donc être menées conjointement. Toutefois, les MAEt ne 

permettent pas de combiner deux mesures sur une même parcelle, il est donc nécessaire de trouver 

une autre solution. En Bretagne, Les Conseils généraux et les CA se sont associés pour un 

programme de plantation de haies et recréation de talus appelé Breizh Bocage. 

 Les Contrats de restauration et gestion des milieux naturels dans le cadre de la politique ENS 

liés à des plans de gestion peuvent être combiner avec d!autres contrats sur des terrains ordinaires, 

de type MAEt,, convention de gestion. Tout dépend ensuite de l!habitat que l!on souhaite préserver. 

 Pour la gestion de pelouses, le CSLorrains a proposé un bail emphytéotique administratif sur 

une parcelle communale et un prêt à usage sur des terrains limitrophes appartenant à des 
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propriétaires privés pour obtenir une gestion continue et pérenne des terrains 

 Sur le territoire du PNR Millevaches en Limousin, dans le cadre d!un volet du contrat de Plan 

Etat-Région,  pour compléter le dispositif  de la mesure 214 I1 (Biodiversité en Natura 2000), 

insuffisant pour prendre en compte toutes les landes séches du territoire et égaliser l!accès au MAE 

pour les agricultueurs du territoire, le syndicat mixte a combiné la sollicitation de la mesures 214 I3 

(Autres enjeux environnementaux), dans la négociation avec les partenaires financier (dont la Région) 

dans la cadre de la rédaction du Contrat de Parc 2007 – 2013. Ils ont ainsi inscrit une ligne de 79 500 

euros au contrat de Parc sur 2008- 2010, ce qui équivaut à 80 ha de MAE en plus sur le territoire. 

 Dans le PNR Haute Vallée de Chevreuse, le comité syndical du parc vient de voter une 

opération pour le financement de la restauration et de la gestion des prairies d!intérêt patrimonial :  

- pour les propriétaires publics (collectivités, ONF) : 100% pour la restauration des habitats, 

l!implantation de clôtures adéquates et la gestion par pâturage extensif ou fauchage  

poursuivie par un engagement contractuel des propriétaires sur une pérennisation des usages 

sur 20 ans ;  

- pour les propriétaires privés, deux options :  

• le propriétaire privé signe une convention de mise à disposition de ses prairies au 

Parc pour une durée de 15 ans renouvelable et le Parc prend en charge à 100% la 

restauration et la gestion des sites,  

• les propriétaires ne mettent pas à disposition du Parc leurs espaces prairiaux, le Parc 

les finance à 70 % pour les opérations de restauration de d!implantation des clôtures.  

 Dans les deux cas, le Parc finance, en complément, à 100 % la gestion d!un cheptel 

d!animaux rustiques (fonctionnement). 

 Le département de la Moselle souhaite actuellement contractualiser des baux 

environnementaux de 9 ans, avec des agriculteurs volontaires, sur des prairies d!un ENS en lien avec 

les MAEt contractualisée sur les terrains limitrophes. 
 La chambre d!agriculture du Bas Rhin, nous rapportent les difficultés de complémentarités 

entre les exigences du bail et certains MAEt dans le cadre de création d!ENS. En effet, des MAEt 

étaient contractualisés sur des terrains privés, mais lorsque le rachat des terrains a été effectué dans 

le cadre de la politique foncière du CG du Bas-Rhin pour la mise en place d!une ENS, la question s!est 

posé de la contractualisation de baux ruraux sur des terrains qui contractualisait des MAEt pour la 

gestion extensive de prairies. Dans le cadre de cette nouvelle gestion contractuelle, les exploitants ne 

sont plus rémunérés et l!instauration d!un tel bail permettra-il de compenser les MAEt contractualisé 

auparavant ? il n'existe, à ce jour, aucune instruction relative à l'articulation entre le bail rural avec 

clauses  environnementales et les MAEt. Autrement dit, la souscription d'un bail  rural avec clauses 

environnementales ne constitue pas a priori un critère de rejet d'un engagement agroenvironnemental. 

Le CREN Auvergne effectue d!ailleurs cette action sur certaines parcelles lui appartenant. 

 

 En matière de politique forestière, il n!y pas ou peu d!usage d'outils de gestion du territoire. 

Toutefois pour bénéficier d!une garantie de gestion durable, le propriétaire d!une forêt située dans un 

site NATURA 2000, pour lequel un document d!objectifs a été arrêté par le Préfet en l!absence de 

déclinaison des dispositions de l!article L. 11 du Code forestier et en vertu des dispositions de l!article 

L. 8 du même code,  doit présenter un document de gestion agréé ou arrêté et conclure un contrat 

N2000 ou adhérer à une charte N2000. Dans ce contexte les DDAF sont confrontées à cette forme de 

contractualisation et même un document aussi simple qu!un Code des bonnes pratiques sylvicoles en 

site N2000 peut présenter un caractère contractuel.  

 Ainsi, l!articulation recherchée entre différents types d!outils volontaires, incitatifs et 

règlementaires sur le territoire de la Charte Forestière du Morvan marquent une avancée. Le PNR a 

souhaité innover en mettant en place un gradient dans la gestion des espaces forestiers. En effet, 

selon les engagements souhaités, les propriétaires peuvent choisir entre une reconnaissance des 

actions de gestion, une contrat liés à des espaces situées en zones Natura 2000 et le contrat Forêt 

prônant le développement de bonnes pratiques sylvicoles sur les milieux ordinaires. Une gestion 

évolutive et adaptée aux milieux peut être envisagée. D'abord, la certification PEFC permet une 

certaine gestion durable de la  forêt selon un référentiel régional. Toutefois, les engagements ne vont 

pas assez loin notamment par rapport à la coupe rase. Ce référentiel va évoluer à l'horizon  2011 mais 

ne va vraisemblablement pas inciter à la reprise des territoires forestiers. Cette certification est donc 

avant tout un outil pour garantir un bois provenant d'une gestion durable mais cela ne permet pas de 

répondre aux attentes locales en terme de nature et de paysage. Afin de palier à ce manque, trois 

outils peuvent être mobilisés en complémentarité pour intervenir sur des milieux prioritaires et 

ordinaires. Dans le cadre de sites natura 2000, la charte permet une reconnaissance de bonnes 

pratiques en cohérence avec le DOCOB et permet une exonération de la TFNB, alors que les contrats 

permettent d'intervenir sur des milieux bien précis (cordon rivulaire, forêt d'éboulis). Toutefois, la forêt 
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productive est quasiment exclue du dispositif (sauf avec un système de surcoût dans des opérations 

de restauration). A l!inverse, pour les milieux ordinaires, le "Contrat Forêt" du Parc  doit inciter le 

développement de pratiques sylvicoles favorables (régénération naturelle, irrégularisation, 

amélioration des feuillus), sur tout le  territoire du Morvan. Ce Contrat, à la différence des précédents, 

concerne la forêt productive pour une diversification des pratiques sylvicoles avec une aide directe à 

la mise en oeuvre (diagnostic par un professionnel et mise en oeuvre des premières interventions). 

Pour une gestion sylvo-environnementale, en adéquation avec l!activités socio-économiques, tous ces 

outils peuvent s'articuler notamment sur les sites Natura 2000, le contrat Natura permettant 

d!intervenir sur les enjeux forestiers identifiés et le contrat forêt de faire évoluer la gestion sur les 

milieux ordinaires. 

 

L!objectif de la mise en place de la TVB réside probablement dans une articulation optimale 

entre les outils contractuels sur des espaces protégés et réglementés, types conventions de fauche, 

d!entretien et de plantation sur les propriétés départementales acquises au titre des ENS, ou encore 

Contrat de protection des captages d!alimentation en eau potable ; et les différents contrats 

volontaires déjà cités.  

 En effet, la préservation et la remise en bon état de la biodiversité peut aussi passer par des 

espaces réglementés  comme la protection des aires de captages. Dans l!Allier, le SIVOM de la 

Sologne Bourbonnaise à confié au CSA la gestion des  terrains autour d!un puits de captage par le 

biais d!une convention de partenariat. Ainsi, le Conservatoire a pu intervenir directement sur 

l!ensemble des parcelles du SIVOM, en convertissant des cultures intensives irrigués en surface en 

herbe avec des semis composés. Des clôtures ont été ensuite installées pour délimiter le périmètre 

immédiat du puits de captage et un parc de pâture sur la surface restante. Ainsi, sur les 9 ha du 

périmètre rapproché, un bail à caractère environnemental a permis de mettre en place un pâturage 

extensif avec un cahier des charges établies par le CSA et un agriculteur choisi pour la gestion. La 

gestion établie est souhaitée pérenne avec un suivi des pratiques et des nouvelles prairies. 

3.1.2 Les contrats qui ont un champ commun  

 

 Certains gestionnaires ou propriétaires ratifient des contrats en ne sachant pas que des 

contrats plus adaptés avec un champ communs existent. 

La reconduction d!un bail civil d!un an a abouti à la conclusion d!un bail emphytéotique entre un 

conservatoire d!espace naturel et une commune pour l!entretien d!un milieu. Cette démarche est 

engagée par les communes qui ne veulent pas s"engager sur la durée d "un bail civil et pouvoir mettre 

en place une gestion plus adaptés sur leur parcelle. 

 Pour la gestion d!une propriété de collectivité territoriale, d!un établissement public ou d!une 

association, les structures peuvent choisir entre un contrat « prêt à usage » et un « bail rural à clauses 

environnementales ». Les deux contrats possèdent des champs communs : 

- prêt à usage d!une durée non défini, à titre gratuit, avec l!obligation de l!emprunteur 

d!entretenir la parcelle (clauses envisageables) et de réaliser une gestion conservatoire; 

l!exploitant pouvant même signer des MAEt en complément. 

- bail environnemental d!une durée de 9, 18 ou 25 ans (en majorité 9 ans), à titre onéreux, avec 

l!obligation de l!emprunteur d!entretenir la parcelle (clauses environnementales obligatoires 

peu également être combiné à des MAEt. 

 A la suite de la création du bail rural à clauses environnementales, certains gestionnaires  

(conservatoires et CG) ont remplacés ou sont en cours de réflexions pour le remplacement des 

conventions de mise à disposition SAFER par ce nouvel outil. Les deux outils permettent une gestion 

des parcelles par l!introduction de clauses environnementales, toutefois, le Bail rural à clauses 

environnementale à une durée plus longue et un cahier des charges plus arrêtés. 

 Lors d!animation foncière sur un site, certains CREN propose au propriétaire soit une 

acquisition soit une convention d!usage. Cet outil à un intérêt pour maîtriser les sites à très petites 

parcelles dont les propriétaires ne font pas d!usage et dont ils  n!attendent pas de rémunération. 

L!alternative à cette convention d!usage peut le prêt à usage ou commodat sous seing privé sur des 

superficies plus significatives et dans l!objectif d!une gestion d!une durée supérieure à 11 ans. 

 Lors de travaux d!entretien ou de gestion adaptée, plusieurs solutions peuvent être 

envisagées selon la durée, la gestion envisagée et la situation vis à vis du foncier : 

- Dans le cas ou l!acteur souhaite obtenir la maîtrise foncière, hors acquisition, pour entretenir 

une parcelle, il est possible d!envisager deux outils à long terme que sont le bail 

emphytéotique pour lequel le contractant possède des droits très proche de ceux du 

propriétaire et un loyer modique, ou l!usufruit (qui s!en rapproche) plus rarement utilisé. Pour 

du moyen terme, le bail civil est également envisageable pour moins de 12 ans mais qui ne 
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permet pas les aménagements du site et pose le problème de la requalification. 

- Dans un site ou la maîtrise foncière est acquise et dont on souhaite instaurer une gestion dite 

adaptée, 3 types d!outils sont envisageables.  

- de  que l!on souhaite acquérir la maîtrise du site  temporaire pour effectuer une action de 

gestion, que l!on souhaite orienter la gestion en étant propriétaire foncier ou enfin intervenir 

sur le terrain d!une personne Lambda sans avoir la maîtrise foncière. 

 Dans le cas d'accords oraux encore appliqué pour certaines parcelles, dont les propriétaires 

sont encore réticents, il est possible de proposer des contrats de prêt à usages gratuit pour garantir un 

maintien des pratiques réalisées par le preneur, sur une période variable, tel que la fauche. Il est 

largement utilise et permet d!établir un accord avec un partenaire (agriculteur par exemple) pour 

l!entretien d!un espace en y joignant un cahier des charges. Ce type de contrat peut être sur plusieurs 

années en fonction des sites et est gratuit pour le preneur. Cet outil est utilisé quand il y a un échange 

“gagnant-gagnant” entre le prêteur et le bailleur. Les CMD SAFER peuvent également permettre de 

remplacer les baux oraux dans certains territoires et ainsi remédier aux difficultés de gestion et de 

socle  juridique nécessaire dans le souhait d!une gestion environnementale de la parcelle. 

L!expérience menée sur les Plan de Développement Durable des Balcons de Belledonne en Isère 

(Pillard, 20..) montre une difficulté majeure liée au droit de propriété. En effet, le tiers de la Surface 

Agricole Utile des exploitations est en location par l!intermédiaire d!un engagement verbale annuel. 

Les propriétaires, y compris des agriculteurs retraités ou leur famille souhaitant disposer à tout instant 

de leurs terres. Ils les déclarent à la Mutualité Sociale Agricole, puis les louent de manière verbale aux 

agriculteurs. Ils refusent ainsi de signer un bail qui pour eux signifie une perte de propriété, mais le 

souhaite pour leurs terres soient entretenues. Dans cette situation, il serait possible d!entrevoir la 

signature d!un contrat de prêt à usage, ou d!une convention pluriannuelle de pâturage dans le cas 

d!une gestion de prairie ou de pelouses. 

 L!analyse de certains contrats et notamment des clause de gestion ou de résiliations 

permettent de requalifier ceux-ci.  

 Lorsqu!il est convenu que le droit de jouissance conféré au preneur pourra cesser à tout 

moment dans une convention de gestion, sans préavis, ni indemnité; la jouissance du preneur est 

précaire et le contrat peut être désigné sous une convention d!occupation précaire. 

 Dans le cas de pâturages d!animaux comme moyen de gestion d!un site sous convention de 

gestion, cumulé avec une rémunération au Franc symbolique, la convention pourrait être qualifiée de 

contrat d!entreprise, lequel semble bien adapté à ce type de prestation. 

 Le droit de pêche peut faire l!objet d!un bail qui n!est pas une variété de louage de chose car 

on ne saurait considérer la prérogative liée à la propriété des rives et du lit comme une chose. Mais on 

lui appliquera les principes généraux des contrats sous la forme de convention de gestion sur le droit 

de pêche. Il est possible de faire cette démarche pour la conservation d!une espèce et de son habitat 

donc pour une gestion biologique et paysagère. 
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4.  Préconisations pour la mise en œuvre des outils 
parcellaires 

 
 Il convient de garder à l!esprit la diversité des territoires, qui génère une diversité des enjeux, 

qui appellera une diversité des réponses. L!enjeu d!un secteur bocager pour le maintien de la 

biodiversité sera principalement le pourcentage élevé d!infrastructures agroécologiques, avant même 

la connectivité entre ces éléments. A contrario, en secteur de grandes cultures ou urbains, le maintien 

de la biodiversité sera très lié à la connectivité entre les espaces semi-naturels et naturels. 

 La diversité de la valeur des terrains, en terme de production (cultures, bois,…) et en terme de 

pression foncière (secteurs périurbains,…) est un paramètre à prendre en compte. Pour exemple, 

certains grands massifs ont des fonctions de production de bois importantes alors que d!autres sont 

principalement voués à des activités de loisirs (randonnée, chasse, etc). 

 La réflexion par sous-trames nécessite de mobiliser des acteurs différents, qui doivent 

comprendre leur complémentarité. Concernant la sous-trame forestière par exemple, la connectivité 

entre massifs forestiers (haies, bosquets, etc) passe souvent plus par une contractualisation avec des 

exploitants agricoles qu!avec des propriétaires forestiers… 
 

4.1 Créer  une dynamique de projet et d!acteurs!
 
 Un portage politique fort de la démarche est indispensable, que ce soit au niveau des élus des 

collectivités concernées ou au niveau des élus représentants les catégories d!acteurs concernées. 

L!ensemble des acteurs doit être en accord avec la démarche engagée. 

 

 La cohérence de l!ensemble du dispositif et le succès de la phase de pré-contractualisation 

peut se justifier par l!importance méthodologique  que l!Etat et les collectivités vont y accorder. C!est 

au cours de cette phase, que le Comité National TVB et le Comité Régional TVB trouvent toutes leurs 

légitimités.  

 Le CNTVB est chargé de la définition des grandes orientations et du schéma de cadrage 

national, de la conception des outils méthodologiques, du maintien d!une équipe nationale 

d!animation, ainsi que du suivi de l!élaboration et des expériences en cours.  

 Le CRTVB, constitué à l!échelle régional, est destiné à fixer les cadres de réflexions pour 

définir les orientations, la validation des plans d!actions et des travaux, l!animation et la mutualisation 

des financements.  

 Au niveau local, une instance similaire à un Comité technique ou Comité de Pilotage semble 

nécessaire, regroupant un animateur de site responsable de la mise en œuvre des différents projets, 

et les représentants de l!ensemble des acteurs du territoire concernés. Il est nécessaire d!engager un 

effort conjoint et participatif de définition des problèmes, des objectifs et des priorités entre milieux 

agricoles, spécialistes de l'environnement et structures administratives et techniques. La démarche 

pouvant également s!appuyer sur les comités locaux ou de projets déjà mis en place autour d!enjeux 

de biodiversité, d!environnement et de territoires, comme les comités de suivi Natura 2000, les 

Commission locales de l!Eau des SAGE, contrats de rivières, contrat de Pays ….  

 Les projets les plus reconnus par l!ensemble des acteurs sont ceux qui prévoient une instance 

de type « comité de suivi » ou « cellule technique » de composition « grenellienne », chargée 

d!examiner chaque projet. Pour les territoires ne bénéficiant pas de dispositifs spécifiques, et sur 

certains secteurs prioritaires, il pourra être encouragé la mise en place d!animation et de comités 

spécifiques. 

 

 Une véritable concertation est souvent assimilée à un gage de réussite car elle permet une 

meilleure prise en compte de la demande sociale, de tous les intérêts représentés, et créée une 

influence positive sur l!adéquation entre objectifs des parties et objectifs intégrés dans les contrats.  

A la différence de la concertation passive (enquêtes publiques), la participation active permet 

d!exposer les points de vue, d!identifier les désaccords, de trouver un terrain d!entente et de 

s!approprier le projet. Elle facilite un échange d!expériences, de savoir-faires et de compétences 

permettant de recouvrir le concept de multifonctionnalité des actions à engagées, tout en améliorant 

l!efficacité des mesures et leur réalisation. Dans ce sens, la qualité des différents acteurs associés est 

primordiale et un relatif équilibre entre les structures de représentation, du monde agricoles au sens 
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large (CA, DDAF, DDEA), forestiers (CRPPF, FPF, ONF), sociétaux (association Environnementale, 

syndicats divers – mixte, intercommunal, des eaux, de rivières-,…) et de collectivités territoriales 

(département, région) doit permettre d!obtenir une hétérogénéité des forces d!influence et donc aucun 

monopole de décision. Parmi les initiatives analysées, celles qui semblent les plus efficaces, dans la 

durée, semble être favorisée par l!implication d!une diversité d!acteurs qui reconnaissent leurs 

compétences respectives. 

 

 Il est donc nécessaire d!avoir une vision partagée d!un avenir envisagé et souhaité, ceux afin 

d!identifier le territoire pertinent pour chaque objectif environnemental et d!examiner quelles surfaces, 

localisées précisément, doivent être soumises à quelles pratiques. Cela requiert un dispositif 

institutionnel de production et de capitalisation de connaissances localement spécifiques qui doit être 

en mesure d!instruire la faisabilité et la compatibilité des objectifs environnementaux poursuivis. Au vu 

de l!analyse du comportement des acteurs locaux, le partage de ces connaissances est déterminant 

dans leur attitude vis-à-vis des contrats. Il faut trouver le bon niveau d!animation entre une animation 

territoriale « généraliste » et une animation « spécialiste », par catégories d!acteurs. 

 

4.2 Mettre en place et financer une animation de qualité : 
formation, opérateurs, cellules d!assistance technique,… 

 
 L!animation est un élément capital à la réussite de la mise en œuvre du dispositif TVB. Elle 

doit être de qualité, pour cela il est primordial d!obtenir les moyens financiers et techniques 

nécessaires à la  recherche des propriétaires et des gestionnaires, au dialogue avec les acteurs, etc. 

 

 L!animateur assure le lien entre les différents acteurs et soutien de manière continue leur 

motivation. Dans ce cadre, il est nécessaire de prévoir des actions importantes de sensibilisation et de 

formation à destination des acteurs du territoire, à différents niveaux de compréhension. Plusieurs 

campagnes doivent être réalisées, en amont, puis régulièrement chaque année dans un soucis 

d!accompagnement du travail de contractualisation. Les retours d!expériences montrent que les 

animateurs, même les plus « affutés » sur les outils ne peuvent pas à eux seuls palier au manque 

d!information des interlocuteurs qu!ils ont en face d!eux. Organiser des formations des milieux 

professionnels concernés sur la mise en place du dispositif TVB et des outils mis à leurs dispositions 

semble une action primordiale.  

 La réussite de la contractualisation passe par une animation menée en plusieurs étapes. Elle 

peut s!appuyer sur la réalisation de réunions coordonnées à différents endroits ciblés du territoire 

réunissant les principaux acteurs afin d!expliquer les zonages et les effets escomptés de la 

contractualisation.  Une seconde étape de « pré-contractuelle» (préparation des contrats), soit l!étude 

de faisabilité (diagnostic de territoire, diagnostic d!exploitation et projets individuels voir collectifs) s!en 

suit pour voir les acteurs locaux et les techniciens élaborer ensemble le contenu de ce qui pourrait 

devenir les futurs contrats « TVB ». En parallèle, il est également utile de l!accompagner par des 

actions de sensibilisation et de communication. 

 L!acteur local, lors de la signature du contrat, peut aussi être invité à suivre quelques journées 

de formations, participer à quelques journées « porte ouverte » sur son exploitation ou sa parcelle et 

apporter son témoignage sur l!élaboration, la mise en œuvre et les résultats.  

 

 Pour facilité l!intervention auprès des gestionnaires et réaliser une animation de qualité, les 

structures animatrices doivent présenté une légitimité et une compétence reconnue, que ce soit par 

les représentants des acteurs locaux contractants (agriculteurs, forestiers, chasseurs,…) ou par le 

milieux environnementalistes. Les exemples étudiés mettent en avant la diversité des  structures 

impliquées dans l!animation des outils cités : associations environnementalistes, centres régionaux de 

la propriété forestière, chambres d!agriculture, conservatoires d!espaces naturels, fédérations des 

chasseurs, ONF, Parcs naturels régionaux, communes, EPCI et syndicats mixtes divers,…  Cette 

multiplicité de structures animatrices engendre parfois des difficultés de lisibilité des actions, de 

transmission des informations entre partenaires rentrant dans un même champ de compétence et 

dont les rôles sont parfois non définis. Les structures de gestion locales étant les premiers 

intervenants auprès des propriétaires, l!animateur et la structure animatrice doivent être reconnus et 

reconnaissable. Pour le montage des dossiers et les diagnostics, eux seuls sont en mesure d!indiquer 

le degré d!intérêt que représente la propriété ciblée pour des fins de conservation, de restauration, etc. 

Au cours de ces contacts initiaux, le propriétaire sera ensuite en mesure de trouver le ou les 

partenaires qui lui conviennent le mieux en fonction de ces besoins (chambres d!agriculture, PNR, 
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conservatoires d!espaces naturels, CRPF, associations locales). 
  

 Cette concertation implique cependant des délais plus importants et un coût financier 

proportionnel. Actuellement, les délais pour l!animation des contrats sont souvent trop courts, et les 

rouages trop compliqués, pour mener à bien ce travail. L!ensemble des animateurs impliqués dans 

des démarches de contractualisation trouvent certains dispositifs trop lourds en terme de démarches 

administratives, et souvent disproportionnés face aux enjeux et aux surfaces concernés. Le temps 

passé à la gestion et l!instruction des dossiers limite la dynamique de contractualisation et la 

réalisation d!actions concrètes avec toutes les personnes concernées. Plusieurs exemples attestent 

de cette nécessité de temps supplémentaire. Sur le PNR du Ballons des Vosges, pour une 

contractualisation de 90% des surfaces éligibles, en site Natura 2000, un délais de 2 à 3 mois a été 

nécessaire afin de mener à bien les trois étapes auprès de  320 exploitations soit 11 838 ha.   

 De même, pour la mise en place de MAEt Gestion de Territoire en Picardie, une animation de 

2 à 3 jours de la Chambre d!agriculture, par exploitation, semble également une moyenne afin de 

réaliser un travail complet et précis avec l!acteur local.  

 Enfin, dans le cadre du programme « Agriculture et Biodiversité » de la Ligue pour la 

Protection des Oiseaux, une moyenne du temps d!animation par délégation a été réalisé. Les résultats 

montrent pour l!élaboration d!un plan de gestion, que l!amplitude horaire peut varier de 4,5 à 15 jours. 

Tout d!abord, le diagnostic de terrain (général, paysager) et sa rédaction peuvent varier de 2 jours à 

5,5 jours, puis la durée l!élaboration du plan de gestion lui-même, soit les propositions et le choix des 

mesures, oscille entre 2,5 et 6 jours.   
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Terrain (jours) rédaction (jours) Total (jours) 
Diagnostics 

minimum maximum minimum maximum minimum maximum 

exploitation 0,5 1 0,5 1 1 2 

Eléments 

naturels et 

paysagers 

0,5 1, 5 0,5 2 1 3,5 

TOTAL 1 2,5 1 3 2 5,5 

Plan de Gestion   

Elaboration 2 3,5 

Validation 0,5 6 

TOTAL 2,5 9,5 

TOTAL 

GENERAL 
4,5 15 

Financement 

(400 euros/jour) 

  

1800 6000 

 

 

Figure 3 : Temps d!animation pour l!élaboration d!un plan de gestion 
(Schéma original LPO Vienne modifié) 
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 Pour un ciblage exhaustif et une contractualisation efficace, les délais d!animation doivent être 

soit respectés, avec des délais de 2 à 3 jours pour une animation et une construction cohérente d!un 

programme de mesures, soit recalculés pour une animation efficace et un ciblage exhaustifs des 

personnes concernées. Les délais impartis actuellement ne permettent pas cette animation, qui doit 

s!accompagner d!actions communication et de mobilisation via la réalisation de documents explicatifs 

clairs et complets, ainsi que de rendez-vous particuliers pour le montage des dossiers. 

 Une animation qui ne peut s!effectuer qu!avec des capacités financière adéquates et 

indispensables à son bon déroulement. Une dynamique de contractualisation ne s'atteint pas sans un 

effort spécifique. Pour exemple, les Agences de l!Eau finance à 50 % les postes d"animateur pour la 

mise en place des outils liés à la Directive Cadre sur l!Eau tel que les Schémas d!Aménagements et 

de Gestion des Eaux (SAGE). Dans le cadre d!un dispositif tel que la Trame Verte et Bleue, il serait 

peut être envisageable que la création de poste soit financée par la collectivité en charge de la 

coordination, sur la période d!élaboration et de mise en œuvre du contrat. 
  

4.3 Eviter une trop grande multiplicité des contractants et des 
fonds « publics »  

 
 Les acteurs intervenant au titre de la gestion locale sont nombreux. Il s!agit non seulement de 

l!Etat, des différentes collectivités territoriales, de leurs regroupements, mais aussi d!établissements 

publics nationaux ou d!entreprises publiques (EDF, SNCF, universités, chambres de commerce, 

d!agriculture, de métiers…), d!organismes privés, économiques ou corporatifs, d!associations ou de 

simples citoyens.  Si la discussion en vue de l!élaboration de projets de développement entre acteurs 

aussi divers ne pose pas de problème de principe, le passage à l!action est plus délicat. La prise de 

décision qui passe par des voies contractuelles ou quasi contractuelles, entraîne des financements 

croisés. Ces participations financières multiples comportent l!inconvénient de rallonger les délais de 

négociation et de diluer les responsabilités de chacun dans les projets mis en œuvre, brouillant ainsi 

toute transparence.  

 Le cas de Lestrem-Nature est un exemple de la difficulté des acteurs locaux face à la 

mutualisation des financements, de l!échelle européenne à l!échelle locale. Dans le cadre des appels 

à projets Trame Verte et Bleue de la Région Nord Pas de Calais sur les zones humides (Annexe 13), 

L!association Lestrem-Nature porte assistance à la commune de Hinges, porteur de projet, dans le 

montage du dossier de candidature, la réalisation du diagnostic écologique, le suivi et l!évaluation des 

opérations de restauration et la réalisation du plan de gestion. Pour réaliser le suivi écologique et les 

travaux, l!association doit solliciter des cofinancents de la Région et la DIREN Nord – Pas-de-Calais, 

ainsi que l!Agence de l!Eau Artois-Picardie, en complément du budget annuel. Alors que pour financer 

les inventaires et réaliser les plans de gestion, elle doit rechercher des opportunités supplémentaires. 

 

 Dans le cadre défini pour l!application du dispositif Trame Verte et Bleue, il est nécessaire 

d!inciter l!Etat, les Régions ou les Départements, lorsque les démarches de contractualisation se font 

sous leur égide, à mieux cadrer qui va contractualiser avec qui pour éviter une trop forte multiplicité 

des contractants « publics », au sens large du terme (utilisant des fonds publics) et favoriser une 

meilleure lisibilité pour les acteurs de terrain (agriculteurs, propriétaires, forestiers, chasseurs, 

pêcheurs, pratiquants d!un sport de nature,…).  

 La difficulté est d!harmoniser, où du moins de rendre compatible, ces divers financements. En 

effet, l!ensemble des animateurs impliqués dans des démarches de contractualisation trouve certains 

dispositifs trop lourds en terme de démarches administratives. La lourdeur administrative et le temps 

passé semble parfois disproportionnée par rapport aux enjeux et aux surfaces concernés. Devant la 

difficulté de monter des dossiers financiers pour des sommes faibles (masse critique financière pour 

mobiliser des crédits européens induit à l!échelle régionale) il ne s!agit pas aux mêmes acteurs locaux 

de devoir remédier aux problèmes des recherches de financements, l!effort de mutualisation des 

financements doit s!effectuer en amont au niveau des collectivités territoriales porteuses. 

 Il est donc nécessaire d!avoir une « procédure TVB » qui permette d!agréer l!ensemble des 

financements du projet. Il s!agit de trouver un guichet unique permettant de regrouper les différents 

aides à vocation environnementale, agricole et paysagère existantes, dans l'objectif de faciliter les 

modalités administratives des programmes de gestion et qui ne fasse pas double emploi avec d!autres 

programmes de financement. De cette démarche va dépendre de l!incitation des différents partenaires 

financiers potentiels (Union européenne, Etat, collectivités territoriales, , ,…) à  travailler au montage 

financier de ces mesures dans le cadre des SRCE. 
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4.4 Réaliser des schémas de cadrage locaux, déclinaison du 
SRCE 

 
 Les documents cartographiques servent d!appui et de justification pour la politique 

contractuelle mise en œuvre. Pour être utilisables, les zonages utilisés doivent correspondre à une 

réalité de terrain et pas seulement à une déclinaison par changement d!échelle d!un schéma établi au 

niveau régional et/ou national, qui sera inévitablement plus ou moins théorique à l!échelle parcellaire. 

Bien souvent, les animateurs de projets ont besoin de disposer d!un schéma de cadrage établi au 

niveau régional et/ou départemental mais également d!une déclinaison à une échelle plus locale, de 

type « plan de gestion ». Il s'agit de faire en sorte que les pratiques de gestion des habitats délégués 

à des tiers soient conformes à un plan de gestion agréé, s!appliquant de préférence à la totalité du 

domaine (exploitation), afin de protéger l!intégralité du site. 

 L!appui indispensable du traitement des informations par Système d!Information 

Géographique doit impérativement être complété par un travail de bibliographie existant, de 

connaissances de terrains acquises et sur les espèces ainsi, que par un travail d!écologues. Les 

exemples étudiés montrent que les cartographies établies à l!échelle régionale nécessitent une 

adaptation locale, qu!il est souvent utile de réaliser lors de la négociation avec les futurs contractants, 

au sein d!un Comité. 
 Les zonages TVB qui vont être réalisés doivent être le plus précis et exhaustifs possible, tout 

en conservât une marge de manœuvre, afin de pouvoir sensibiliser et démarrer une phase importante 

de pédagogie, auprès des différents acteurs locaux. Cette partie pédagogique, notamment sur les 

zonages TVB, ne doit pas être négligée car elle va conditionner le montant des aides et le choix des 

outils contractuels futurs. 

 A travers l!instauration de schéma de cadrage, il s!agit de protéger sans figer le territoire en 

prenant en compte les impacts des activités humaines sur les milieux naturels  et le paysage. 

 

4.5 Définir des contrats intégrant la notion de 
multifonctionnalité des trames  

 
 De nombreuses démarches contractuelles nouvelles trouvent leur origine dans la volonté des 

acteurs d!intégrer la notion de multifonctionnalité des éléments de la Trame verte et bleue et de 

trouver un compromis en terme de conciliation d!usages sur ces éléments. 

 

 Concernant les haies, pour exemple, des initiatives visent à intégrer, en plus de la fonction 

d!habitat pour de nombreuses espèces et de corridors biologiques, les différentes fonctions suivantes : 

protection contre le vent, amélioration de l!infiltration des eaux de pluies, protection contre l!érosion du 

sol, piégeage du CO2, production de bois énergie / bois d!œuvre, identité du paysage… 

Des exemples peuvent en attester tel que la démarche engagée par le Conseil Général du Calvados à 

travers son « plan agriculture rurale » peut à ce titre servir d!exemple. Ce Plan traduit le passage 

d!une politique d!aide à la plantation à une politique plus large d!aide à la gestion des bocages, 

prenant appui sur le potentiel énergétique de la haie, sans pour autant écarter ses autres 

fonctionnalités (lutte contre l!érosion, préservation de la biodiversité, mise en valeur du paysage). 

Cette action voit l!élaboration d!un cahier des charges d!un « plan de valorisation de la haie » à 

l!échelle de l!exploitation agricole dans le cadre de la convention annuelle signée avec la chambre 

d!agriculture du Calvados. Cette action vise à inciter les agriculteurs à s!engager dans une gestion 

durable de la haie par une évaluation du potentiel « bois énergie » de leur exploitation. L!ONCFS 

effectue également un travail de recherche qui vise à trouver un bon compromis entre préservation de 

la biodiversité et utilisation des haies à des fins de production d!énergie ; 

 Concernant les mares, par exemple, on pourra s!appuyer sur les travaux menés par différents 

PNR ou Conservatoires d!espaces naturels visant à trouver un compromis entre préservation de la 

biodiversité, utilisation de l!eau pour l!abreuvement du bétail et en cas d!incendie, intérêt cynégétique 

et lutte contre les inondations (retenue d!eau). Le programme « mares » du PNR Caps et Marais 

d!Opale a ainsi permis la création ou la restauration de près de 80 mares, dans le cadre de 

conventions avec des propriétaires agricoles ou forestiers, des communes, des exploitants agricoles, 

des détenteurs du droit de chasse, etc, dont une quinzaine servent directement à l!abreuvement du 

bétail et 3 pour la lutte contre les incendies. 

 Pour les jachères, l!implantation judicieuse des superficies gelées « Jachère environnement 

faune sauvage » peuvent, en plus de leur rôle en faveur de la biodiversité, servir également dans la 
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lutte contre les dégâts de grands gibiers, contre l!érosion des sols et la pollution des eaux 

superficielles par les produits phytosanitaires,… Le programme Agrifaune est un exemple probant. 

 Enfin, l!agroforesterie représente également un modèle de combinaison d!un intérêt agricole et 

d!un intérêt sylvicole. Différents programmes expérimentaux sont en cours visant à produire des 

références sur les aspects productifs et environnementaux de ces systèmes agroforestiers, 

notamment le projet expérimental PIRAT à Restinclières en Hérault. 

  

 En intégrant cette notion de multifonctionnalité, les contrats impliquent une diversité d!acteurs 

dans le projet. Le porteur de projet met toutes les chances de son côté pour trouver la combinaison 

d!usages la plus judicieuse car la plus adaptée au contexte du territoire et de ses acteurs.  

 

4.6 Soutenir l!expérimentation 
 

 Par la mise en place de parcelles expérimentales et la constitution de références technico 

économiques avec des acteurs intégrés dans cette démarche ; les expériences actuelles, sur 

différents contrats tel que les MAEt Prairies fleuries, les baux ruraux à caractères environnementaux, 

ou des pratiques comme l!agroforesterie, la plantation de haies et l!agropastoralisme, souhaite 

répondre aux questions techniques des exploitants liées à la  gestion et l!optimisation technico-

économique de leur parcelles. 

 Cette phase pilote peut également servir à tester la meilleure approche et les pré-requis en 

vue de la réussite et de la durabilité de la Trame verte et Bleue dans l!hexagone, notamment vis-à-vis  

d!une stratégie de communication au niveau communautaire et national ; à renforcer les capacités des 

acteurs communautaires à la prise en compte des préoccupations liées à la TVB ; à constituer des 

réseaux spécialisées avec des capacités de gestion plus performantes et à constituer une banque de 

données sur les projets. Le dispositif  expérimental cherchera donc à : 

- Mettre en place une structure représentative, durable et crédible pour non seulement, 

mobiliser les ressources tant au niveau national, qu'au niveau régional et local ; 

- Explorer les possibilités de développement de projets de grande envergure basés sur de 

petites initiatives mises en place par les collectivités ou les associations agréées ;  

- Supporter des initiatives locales ayant des retombées significatives et des effets 

multiplicateurs en vue de mobiliser des ressources additionnelles ;  

- Rechercher la durabilité des projets et du programme.  
 Pour répondre à ces objectif, les démarches expérimentales de contractualisation doivent à la 

fois assurer aux contractants une certaine stabilité dans le temps mais également permettre des 

adaptations progressives des outils lorsque cela est jugé utile par l!ensemble des parties.  

 La phase opérationnelle viendra ensuite consolider les acquis de la phase pilote.  
 

4.7 Mettre en place des actions facilitatrices de la 
contractualisation : sensibilisation et contexte foncier  

  

 Le succès de la contractualisation « TVB » va d!abord s!expliquer par le sentiment collectif du 

dispositif « TVB », au sein des territoires ordinaires comme pour les cœurs de nature. 

 

 Au sein d!une même entité de milieu, la contractualisation est facilitée lorsque le nombre de 

propriétaires est faible. Des actions en faveur du regroupement foncier ou de maîtrise foncière ciblée 

sont à envisager pour faciliter la contractualisation et permettre une gestion plus englobante. Ces 

regroupements ne doivent cependant pas avoir comme effet induit une uniformisation de la gestion 

pratiquée. Pour l!exemple, l'échange de culture amiable a été utilisé deux fois par le Conservatoire 

d'espaces Naturels de l'Isère pour permettre de reconvertir du terrain à maïs en prairie permanente ou 

en jachère faune sauvage (confluence de la Bourbre et du Catelan). Chacun des propriétaires 

conserve ses titres de propriété mais les terrains souhaités par le Conservatoire ont pu être géré de 

manière plus raisonnée. Le même principe pourrait être appliqué pour la mise en place de corridors, 

en tenant compte des limites de ce type d'instrument, lié à la volonté du gestionnaire des terrains. 

 

 Différentes structures peuvent être mobilisées et soutenues pour apporter une assistance 

technique aux propriétaires et gestionnaires afin que la gestion qu!ils mettent en œuvre intègre les 

objectifs assignés à la Trame verte et bleue. C!est le cas notamment des Cellules d!Assistance 

Technique (CAT) instituées par une Agence de l!eau, à l!échelle de bassins versants, de corridors 
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alluviaux ou pour traiter de milieux particuliers (tourbières,…). Sur la base du volontariat, une 

convention d!adhésion au réseau d!assistance technique est signée entre le propriétaire ou le 

gestionnaire et la Cellule d!assistance technique. Le propriétaire ou le gestionnaire s!engage, sur une 

durée de un à cinq ans, à maintenir le milieu concerné en l!état, éviter les actions qui pourraient lui 

nuire et solliciter l!avis et le conseil technique de l!animateur de la CAT en cas de besoin. 

L!engagement de la Cellule d!assistance technique se traduit par : 

- la réalisation de diagnostics de l!état des milieux assortis de chiffrages des travaux 

nécessaires de réhabilitation et d!entretien ; 

- des conseils de gestion ; 

- une visite annuelle d!évaluation et d!échange ; 

- une assistance technique pour des interventions spécialisées. 

 Ces structures, sur leur territoire de compétence, permettent la mise en réseau des milieux et 

la mobilisation des acteurs volontaires et prêts à s!impliquer dans le dispositif, à différents degrés 

suivant le site. 

  
 Cependant, l!adhésion volontaire ne garantit pas la cohérence spatiale des parcelles sous 

contrat, il est donc nécessaire de retrouver des alternatives qui offrent la possibilité de signer des 

contrats de manière individuelle mais avec une démarche collective engageant conjointement 

plusieurs agriculteurs ayant des terres contigus, et qui ne soit pas limité par leur caractère 

opérationnel. Les associations syndicales peuvent participer à la dynamique de contractualisation sur 

un territoire grâce à leur activité d!aménagement du territoire. Elles peuvent engager des actions de 

remembrements « environnementaux » qui peuvent à la fois permettre de regrouper des parcelles 

mais également d!effectuer des aménagements en rapport avec la Trame vert et bleue : plantation de 

haies le long d!un chemin de desserte, bassins amortisseurs de crues permettant de créer des étangs 

permanents, remises à ciel ouvert de ruisseaux, … Les associations syndicales sont de bons relais 

entre les acteurs locaux et les chambres d!agriculture, collectivités territoriales et autres gestionnaires 

d!espaces. Les groupements fonciers (agricoles, pastoraux) peuvent être des facilitateurs de la 

contractualisation. Pour exemple, l!ASA du Puy de Dôme permet la réalisation de plantation de haies 

sur son territoire d!intervention, grâce à la recherche de financement auprès des collectivités pour le 

compte des acteurs locaux, ainsi que par le conseil et la sensibilisation. 

 

4.8 Incitation financière et volontariat 
 

 Un des freins à la contractualisation est l!avance de sommes importantes par les acteurs 

locaux ! La contractualisation correspond à un engagement que le propriétaire et / ou le gestionnaire 

considère très souvent comme une « limitation » de leur liberté d!agir. Et certains ne sont prêts à s!y 

engager qu!avec des « contreparties », souvent financières. L'absence de pérennité du financement 

des mesures mises en place au regard du coût élevé des outils proposés risque de remettre en cause 

l'efficacité générale du dispositif. Il s!agit d!instaurer un climat de sérénité et de confiance envers les 

acteurs du territoire.  

  la reconnaissance de l!existant est un premier élément de réflexion très important. De 

nombreuses infrastructures en places doivent être recensées et reconnues pour les services qu!elles 

rendent, afin d!éviter la destruction des éléments de la trame encore existants, dont la remise en bon 

état peut s!avérer coûteuse. Classiquement, l!incitation financière, lorsqu!elle existe, compense un 

manque à gagner ou un surcoût. On touche ici à la réflexion sur l!obligation de moyens ou de résultats 

soit soutenir un contractant sans l!obliger à agir, quand la simple conservation d!éléments de la trame 

est la meilleure des solutions. Cette question est cruciale est valable pour les milieux interstitiels où 

l!on recherche avant tout leur maintien (si possible dans un bon état de conservation) et non pas 

forcément leur entretien (pour une haie, une ripisylve ou un bosquet dont l!état de conservation 

s!améliorera si l!on n!intervient pas dans certaines situation). Pour remédier à ce problème, l!obligation 

de résultat peut être une première solution mais la conversion et le maintien de l!Agriculture biologique 

peut également être un moyen de financer les exploitants soucieux de conserver les corridors. A 

travers cette réflexion, il s!agit de trouver un juste milieux et un moyen efficace de mettre en 

complémentarité les MAET à obligation de résultats, les MAEt de moyens basiques et l!agriculture 

biologique. 

  

 L!incitation peut également être un moyen de mobilise les acteurs pour favoriser une 

contractualisation collective. En Alsace, le taux d!aide est décliné en fonction des priorités de la 

Région pour la Trame Verte. Plusieurs critères rentrent en lignes de compte : 

- Priorité à la Trame Verte indispensable au fonctionnement écologique du maillage : les 
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communes situées sur le passage des corridors identifiés dans l!étude régionale bénéficient 

d!une aide majorée ; 

- Priorité aux projets réalisés dans une continuité géographique : les communes réalisant un 

projet en coordination avec d!autres communes bénéficient d!une aide majorée. 

 Christian DRONNEAU, en charge du dossier Trame Verte (Région Alsace, Chargé d!études 

milieux naturels et Biodiversité du Service Ressource naturelle), a précisé  que le taux évolutif des 

subventions a pour vocation de motiver les démarches collectives. Ainsi, deux taux de bases prévales 

sur la mise en place de la Trame verte au niveau régional, un taux de 40 % pour des corridors non 

prioritairement cartographié et un taux de 70 % dans des corridors cartographiés comme prioritaires. 

A ce critère de priorité s!ajoute une majoration de 10% des taux de base, allouée à des projets dont le 

territoire d!intervention dépasse la délimitation d!une commune, afin d!aboutir à des projets plus 

cohérents et ambitieux. Ensuite, c!est à la charge des communes ou des associations d!en assurer la 

maintenance et le suivi. 
 

Type d’action  Une seule 

commune 

 

Plusieurs 

communes 

Etude de faisabilité 40 % 

(plafond : 100.000 !) 

40 % 

(plafond : 100.000 !) 

Maintien de la trame verte 40 % 

(plafond : 100.000 !) 

50 % 

(plafond : 100.000 !) 

Vergers solidaires 

d’Alsace/ Corridors et micro-

habitats 

/ 50 % 

(plafond : 100.000 !) 

Corridors non prioritaires 40 % 

(plafond : 100.000 !) 

50 % 

(plafond : 100.000 !) 

Corridors prioritaires 70 % 

(plafond : 100.000 !) 

80 % 

(plafond : 100.000 !) 

 

Contrat trame verte et 

biodiversité 

80 % 

(plafond : 7.500 ! sur 

3 ans) 

/ 

Milieu urbain 40 % 

(plafond : 100.000 !) 

50 % 

(plafond : 100.000 !) 

Pré-verdissement 

(lotissements, ZAC) 

40 % 

(plafond : 100.000 !) 

40 % 

(plafond : 100.000 !) 

 

 Il est donc presque indispensable que des incitations financières soient mises en place, mais 

peut être plus liés à des critères de performances appropriés ou à une amputation de la valeur 

économique du terrain, plus qu!à l!activité. La contribution et le degré de paiement seraient donc 

directement liés à la préservation ou à la restauration des fonctions écologiques. Ainsi, des priorités 

pourraient être établies de façon à ce que les moyens financiers soient dirigés vers des contrats qui 

permettent le maintien de l!existent et les projets dont les bénéfices sont considérés comme les plus 

cohérents, utiles et les plus pérennes. 

 

4.9 Flexibilité des contrats 
 

 Présenter un panel d!outils assez large, modulable et attractif permet d!avoir une offre 

suffisamment adaptée aux exploitations modernes, de grandes cultures mais également aux petites 

parcelles. Toutefois, la rédaction et la durée des contrats apparaît primordiale lorsque les champs 

d!application sont différents et les échelles varies, afin de proposer les outils les plus pertinents au 

contexte. 

4.9.1 Rédaction 

* L'acteur du territoire (notamment l!exploitant) a le sentiment d'être confronté à des "paquets" 

de mesures en constante renégociation tant technique que financière. L'évolution continuelle du cahier 

des charges lui donne le sentiment d'être mois à l!écart des décisions prises par des experts et des 

politiques. Par ailleurs, l'absence de critères objectifs permettant de définir les valeurs naturelles et 

paysagères lui fait considérer comme arbitraire certaines décisions, par exemple celles qui concernent 

l'aménagement du territoire. Pour répondre à cette incertitude, les cahiers des charges et les contrats 

doivent être à la fois suffisamment simples et précis dans les objectifs poursuivis. Un contrat mal 
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rédigé, peu précis ou incohérent peut susciter des interrogations sur l!interprétation des certaines 

clauses. Il est nécessaire de cadrer et de bien définir les termes des contrats et de laisser une marge 

de manœuvre aux acteurs afin qu!ils perçoivent favorablement la possibilité qui leur est offerte de 

participer à leur propre programme environnemental. Cela leur donne une certaine marge d!initiative 

dans un système cadré et piloté par les pouvoirs publics et qui sont perçus comme une entrave à la 

liberté d!entrepreneur.  

 Partant de constat, de nombreuses « conventions » sont passées sous cet intitulé générique, 

sans doute parce que les contractants ne connaissent pas la gamme des outils contractuels 

juridiquement les plus assis : 

- convention annuelle pour la fauche d!un terrain par un agriculteur pourrait rentrer dans le 

cadre d!une convention de prêt à usage ; 

- convention de mise à disposition par prêt d!une parcelle, permettant à une structure de  faire 

des travaux de gestion pourrait rentrer dans le cadre d!une convention de mise à disposition 

de terrains d!assiette ? 

Suivant le contexte local et la motivation des acteurs, il peut être préférable de contractualiser avec 

l!exploitant ou le propriétaire pour qu!il réalise les travaux ou qu!un maître d!ouvrage (collectivité 

territoriale par exemple) puisse réaliser les travaux avec l!accord de l!exploitant ou du propriétaire, 

dans le cadre d!une convention de mise à disposition de terrains d!assiette. 

 Il est également envisageable d!adopter une démarche « marketing », ces derniers, pour être 

adaptée en fonction du type d!acteur : agriculteur, chasseur, industriel, militant associatif,... Le contenu 

des contrats peut ne pas être différent mais la forme a tout intérêt à être adaptée au public ciblé. 

La « clé d!entrée » choisie dépend du territoire et des acteurs: enjeu paysager, économique (soutien à 

une filière agricole,…),… ; 

Pour exemples : 

" Projet « Symbiose » en Champagne-Ardennes, animé par le réseau « Biodiversité pour les 

abeilles ».  

" Nombreuses MAEt hors espaces naturels remarquables, cofinancées par les Agences de 

l!eau, répondent à un objectif d!érosion des sols mais peuvent concerner des éléments de 

type corridors écologiques ; 

" Convention pour un Havre de Paix pour la Loutre d!Europe 

" Convention « acteurs Cueillette Arnica » qui vise à organiser les acteurs impliqués dans la 

cueillette de l!Arnica sur le secteur du Markstein - Grand Ballon et à garantir la conservation 

de cette plante en tant que ressource commune. L!Association Vosgienne d!Economie 

Montagnarde (représentant les laboratoires pharmaceutiques et les cueilleurs de la filière) et 

le Parc naturel régional des Ballons des Vosges, signent une convention avec les communes 

d!Oderen, de Fellering et de Ranspach, les agriculteurs ainsi que le Syndicat Mixte du 

Markstein Grand Ballon. 

 

 Pour parvenir à ce travail de rédaction, l!élaboration d!un cahier des charges devraient être 

effectué avec le travail de scientifique en écologie si possible, une interrogation des naturalistes, dans 

des lieux de concertation plus large et qui implique l!ensemble des acteurs du territoire. Cette 

démarche peut déboucher sur la définition d!objectifs quantitatifs de mise en œuvre et de résultats 

environnementaux par thèmes. Le cahier des charges, et le plan de gestion qui en découle, doit être 

établit dans un partenariat écologico-agricole, ce qui ne donnera pas ou moins de grosses différences 

entre les préconisations du diagnostic sur la biodiversité et les préconisations du plan de gestion ou 

du cahier des charges. 

  

 Enfin, pour une question de responsabilité, les contrats passés doivent prévoir la possibilité, 

pour un organisme spécialisé, du respect d!un accès à la propriété sur les parcelles contractualisées 

afin d!y effectuer les suivis jugés nécessaires. Cette clause doit être formulé dans les contrats afin qu!il 

n!y ai pas de litige et de mal entendu au moment des contrôles. Ainsi, les co-cpntractants sont tout 

deux informés et au fait des démarches a respecter. 

4.9.2 Durée 

! La durée des contrats va dépendre de nombreux paramètres. Un contrat de longue durée peut 

être vécu comme une assurance par certains acteurs, notamment lorsque le contrat induit des 

investissements lourds ou des choix d!orientation dans l!économie de l!exploitant ou du propriétaire, 

mais ressenti par d!autres comme un carcan potentiel.   

 Cinq ans paraît un minimum pour la plupart des contrats. Cette durée paraît satisfaisant pour 

inciter à l!adhésion (soit une première expérience) et une contractualisation sur des durées de 10 ans 

peuvent être ensuite envisagée pour attendre les objectifs environnementaux, avec des réajustements 



!

! ap!

possibles à mi-parcours (5 premières années). 

 Ainsi, si certains dispositifs rentrent pleinement dans la construction de la trame verte et 

bleue, il sera nécessaire de revoir les durées des contrats signés pour des durées très courtes, tel que 

les contrats « Superficie gelée, environnement et faune sauvage » signés actuellement pour un an. 

 

 La période de renouvellement des mandats électoraux ainsi que des Chartes institutionnelles, 

recensées dans les premières parties du document, peuvent être aussi un motif de non reconduction 

des contrats ou d!un changement de volonté politique. Pour les contrats courts (1, 2 ans) liés à des 

terrains pour lesquels la collectivité souhaite conserver une flexibilité liés à la « bulle spéculative » 

immobilière, la question peut se poser. 

4.9.3 Statut 

 Plusieurs facteurs liés au statut de l!acteur local peuvent limiter l!efficacité du dispositif TVB, 

sachant qu!elles gênent actuellement les démarches existantes. 

 Les contraintes liées à la limite d!âge (15 – 60 ans) sont considérées comme trop 

contraignantes, sachant que la population agricole est vieillissante et que les terres agricoles de zones 

humides pour exemple (moins productives)  sont souvent gérée par des exploitants âgés.  

Un exemple montre l!incohérence de certains dispositifs : Lorsqu!un agriculteur de 58 ans souhaite 

s!engager en PHAE2 , mais qu!il a l!intention de prendre sa retraite dans les 4 ans, il peut s!engager 

en PHAE2 en 2008 dans la mesure où il a moins de 60 ans au 1ier  janvier 2008, mais s!il arrête son 

activité à 60 ans, il n!aura respecté ses engagements PHAE2 que durant deux années. Il a donc le 

choix entre trois possibilités :  

- soit il a un repreneur qui s!engage à reprendre ses engagements PHAE2 durant les trois 

années restantes du contrat,  

- soit aucun exploitant ne reprend ses engagements PHAE2, et il doit rembourser l!intégralité 

des montants perçus au titre de la PHAE2. 

- Soit il doit arrêter son activité à partir de 61 ans, en respectant les trois années minimales 

d!engagement obligatoire (cas de cessation définitive d!activité), que ses engagements 

PHAE2 soient repris ou non. 

Il semble que l!augmentation de l!âge limite de contractualisation puisse être repoussé, d!3 à 5 années 

selon le cas de figure. Les dossiers les plus compliqué pouvant être étudié au cas par cas. 
 De la même manière, certains acteurs, notamment des particuliers, non agriculteurs mais 

possédant des terrains à haute valeur patrimoniale ou situés dans des corridors écologiques ne 

peuvent bénéficier de certaines aides concernant la plantation de haies, la création de mares. C!est le 

cas notamment dans les Etangs de la Brenne, où des propriétaire d!étangs ne peuvent pas 

contractualiser de MAEt car ils ne sont pas exploitant, alors qu!ils sont en zone Natura 2000.  

 Des outils  à créer ?  

4.9.4 Zonage 

 

 Il apparaît nécessaire d!avoir une réflexion sur l!élargissement du champ d!application de 

certains outils, limité à ce jour à des territoires zonés : 

- MAE, 

- bail rural avec clauses environnementales, 

- Convention pluriannuelle de pâturage 

- Contrat Natura 2000, 

- Charte Natura 2000. 

Pour exemples, dans certaines régions, certaines actions figurent dans le DRDR alors qu!aucun 

financement européen n!y est prévu. Parce que les autorités locales (région, départements) acceptent 

de financer certains projets seuls, sans contrepartie européenne, en tirant parti de la garantie 

d!eurocompatibilité due à l!inscription de la mesure au PDRH. Elles évitent ainsi la longue et lourde 

phase de négociation à Bruxelles. Dans certains cas, les échelons régionaux considèrent que les 

besoins vont au delà de ce qu!il est convenu de financer avec affectation de fonds européens : ils 

mettent donc une « rallonge » pour répondre à toute la demande. Dans d!autres cas, il n!y a tout 

simplement pas de crédits européens affectés à une action et les collectivités décident de financer 

seules l!intégralité d!un dispositif. C!est le cas des programmes Gestion de Territoire en Picardie, 

AERA en Aquitaine et PRAIRIE en Ile de France qui peuvent être contractualisés sur le territoire 

régional avec un financement 100% des Conseils Régionaux.  

 De même, les conventions pluriannuelle de pâturage sont mal connus des professionnels, 

hors zones concernés par l!arrêté préfectoral, et leur utilisation mériterait d!être mis en avant 
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notamment pour les utiliser pour la protection des milieux naturels en évitant les contraintes du statut 

du bail à ferme. Comme pour d!autres contrats tel que les bail à clauses environnementales, cette 

convention pourrait être élargie dans un premier temps au ZNIEFF, l!ensemble des sites Natura 2000, 

les territoires de PN, de PNR et de RN. Dans un deuxième temps, selon l!engouement et l!efficacité, il 

pourrait être envisagé de la généraliser aux espace qui serait susceptible de le concerner.  

 Il serait intéressant de permettre aux associations agréées, en dérogation au statut de 

fermage, de prendre et de pouvoir donner à bail des espaces d!intérêts écologiques en les 

assortissant de clauses garantissant une gestion écologique des sites. Le bail à clauses 

environnementales est encore aujourd!hui trop limitatif dans son application et dans la possibilité des 

contractants. Cette application permettrait de ne pas être limité par les clauses de gestion du bail 

environnemental mais de les adaptés en fonction du contexte et des enjeux. 
 

4.10 Cohérence des dispositifs 

 

! Une certaine stabilité dans le temps du cadre de la politique menée et des dispositifs 

proposés doit être trouvée, avec toutefois la possibilité de faire évoluer les outils lorsque cela est jugé 

utile par l!ensemble des parties. Les acteurs locaux ont besoin d!être rassurés sur le fait que les 

engagements contractuels ne se transforment pas, sans leur consentement, en des outils 

réglementaires. 

Exemples : 

• succession des différentes mesures agro-environnementales (OLAE, CTE, CAD, MAE,…) ; 

• suspension du gel obligatoire dans la réglementation PAC en 2007. Les contrats Jachère 

environnement faune sauvage couvraient une surface de 21 400 ha en 2007-2008, contre 31 700 

ha en 2006-2007… 

Il est également important de savoir si les dispositifs et l!enveloppe sont reconduit d!une année sur 

l!autre ou à la fin de la durée de la contractualisation, dans le cas d!une modifications éventuelle des 

outils. 

 

 Les démarches de contractualisation doivent également rechercher la bonne échelle de 

contractualisation : échelle de la propriété ou de l!exploitation agricole, échelle de la parcelle,… Pour 

le milieu agricole, dans l!objectif d!optimiser les méthodes de production et les pratiques culturales par 

rapport aux répercussions sur la biodiversité, il est nécessaire d!agir à l!échelle de l!exploitation, là où 

sont prises les décisions d!aménagement et de gestion du territoire. 

!

4.11 Evaluation du dispositif 
 

 La question du contrôle du respect des engagements est importante, dès lors que le contrat 

revêt un aspect financier, de manière directe (rémunération) ou indirecte (avantage fiscal par 

exemple). Le contenu des contrats devient alors limité à ce qui est contrôlable. il faudrait promouvoir 

des indicateurs qui allient évaluation des résultats environnementaux et conformité des pratiques avec 

le cahier des charges. 

 En France et dans de nombreux pays de l'Union européenne, il n'y a pas de réglementation 

spécifique des modalités de contrôle notamment sur l'efficacité des contrats. Le contrôle, sur un 

principe général, découle du régime applicable à la catégorie des contrats connus. Ainsi, pour un 

contrat administratif, les modalités de contrôle doivent être prévues dans le contrat, selon la 

jurisprudence; alors que pour un contrat privé, en fonction de la nature du contrat, le créancier d!une 

prestation a le droit de contrôler les agissements de son débiteur mais il ne s!agit pas d!un droit 

discrétionnaire ainsi que pourrait l!être celui de l!administration. Pour être plus efficace, il serait peut-

être envisageable de créer des clauses contractuelles pour préciser les modalités du contrôle. 

Diverse propositions pourraient être faites dans ce sens, tel que : 

- organiser, au moins 1 fois par année, pour un bilan annuel de la gestion du site et pour 

faire un point sur le suivi du site,  

- l pourrait être envisagé selon les résultats de la première année de gestion d!insérer une 

clause, comme au sein des conventions de gestion agricole avec des agriculteurs peuvent 

contenir ce genre de clauses.  

- que le contrôle soit effectué par un organisme scientifique indépendant, qui fasse 

l!unanimité, mais qui ne porte ainsi pas de doute. 

 Ainsi, un suivi et une évaluation annuelle des exploitations ou parcelles contractualisées est 

nécessaire à court terme (0 à 5 ans durée moyenne d!un contrat). Ils permettent d!observer si les 
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modifications apportées aux sites (revégétalisation, renaturation, entretien,…) se développent 

naturellement mais également de constater l!adaptation des espèces introduites au milieu et de 

vérifier le maintien des habitats préexistants selon de bons procédés.  

 Sur une période plus longue (6 à 10 voir 15 ans), l!attention devra se porter d!avantage sur la 

dynamique du milieu ainsi que les modifications ou le maintien des interactions inter/ intra-spécifiques. 

Divers critères d!évaluation peuvent ainsi être imaginés : 

" Des enquêtes auprès des agriculteurs pour mesurer si leur niveau de sensibilité vis à vis 

de la contractualisation et la notion des corridors écologiques à évoluer dans la perception et 

la pratique. Cette enquête pourrait permettre de recenser les difficultés d la mise en œuvre de 

certains outils et les adaptations possibles. 

" Des prises de photos aériennes régulières avec un drone pour évaluer le maintien ou la 

disparition de certains habitats mais également la création ou la restauration de nouveau 

réservoir ou corridors. Ces photos aériennes pourrait à la fois servir ors d!évaluation avec 

l!agriculteur mais également pour communiquer et sensibiliser un plus large public. (avant/ 

après). 

" Un suivi scientifique des populations faunistiques et floristiques des sites peut être réalisé 

sur des zones témoins d!une année sur l!autre avec une associations agrées de protection de 

l!environnement et avec l!aide de l!exploitant. 

 

 Il semble nécessaire de repenser en partie à l'élaboration de consignes pour que les contrôles 

de la mise en œuvre, faits par les autorités, tout en étant rigoureux, soient plus souples et plus 

didactiques et tiennent compte du fait que les agriculteurs sont volontaires en parallèle d!une 

législation environnementale servant de socle en constante évolution. Des niveaux de flexibilité sont  

nécessaire pour tenir compte des évènements non contrôlables par l!exploitant qui peuvent altérer les 

performances environnementales ou rendre les mesures préconisées contre-productives. (aléas 

climatique, sécheresse…). De la même manière, lors de l!évaluation de fin de contrat, l!introduction de 

plus de souplesse dans les avenants des contrats pour favoriser les échanges et la transmission sont 

à envisager ; enfin, en cas d!échec de la politique de contractualisation ou de certains projets, il 

s!avérera nécessaire de dégager les causes du disfonctionnement afin de pouvoir faire évoluer l!outil 

et la politique. 

CONCLUSION 
 

 Cette étude permet de mettre en évidence une multiplicité d!échelle de contractualisation 

potentielle, dont l!articulation ne sera pas toujours évidente, notamment avec la réforme à venir sur les 

collectivités territoriales. Les collectivités territoriales vont être les acteurs majeurs pour la mise en 

place du dispositif Trame Verte et Bleue, en fonction de leur implication sur le territoire et de leurs 

compétences. En parallèle, les structures de gestion de l!espace ainsi que les associations au sens 

large, vont être les principaux animateurs des initiatives locales, pour promouvoir et faire émerger des 

projets alliant continuité et gestion de la biodiversité.  

 De ce sens, Il est absolument nécessaire de laisser de l!initiative locale dans le cadre national. 

Il ne faut pas chercher à tout normer et à enfermer les trames et leurs promoteurs dans des normes 

contraignantes ni des usines à gaz nationales. Les trames, corridors et connexions sont diverses par 

nature (natures de milieux, d!espèces…), tout autant que les outils qui les servent. 

 Enfin, il semble absolument nécessaire de mobiliser d!avantage de moyens humains et 

financier afin de mobiliser et de faire émerger les projets. 
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